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effet, avec leur commission scolaire. R, C C
art. 69.
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RÉGLiaiiarre concernant lb Mobilus bt lw
FOUBNITUBliS SCOLAIRES

1. Toutes les salles de classe seront suffisamment
pourvues de pupitres et de sièges à dossiers qui
devront être faite, d'après les plans approuvés
par le sunntendant et acceptés par l'inspecteur
d'écoles. R. C. C, art. 52.

2. Quand les tables deVront être remplacées,
elles le seront par des pupitres d'une ou de deux
places qui seront pourvus de tablettes où lea
élèves pourront déposer leurs livres R C C
art. 53. * *'

3. Les Pièges et les tables seront disposés de
telle sorte que les élèves feront face au maître.
R. C. C, art. 54.

4. La hauteur des sièges et des pupitres sera,
proportionnée à la taille des élèves. C'est-à-dire
que la hauteur du siège devra être teUe que les
pieds de l'élève assis reposent sur le sol, et la
hauteur du bord du pupitre devra être teUe qu'eUe
ne dépasse pas la hauteur des coudes de l'élève
assis. R. C. C, art. 55.

5. Les bancs et les pupitres seront fixés solide-
ment sur le plancher et U y aura entre chaque
rangée un passage d'au moins dix-huit pouces de
largeur. En arrière et de chaque odté de la
classe, U y aura un espace d'au moins trois pieds


